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Der Vorsteher des Departements des Auswärtigen, N. Droz, 
an den schweizerischen Gesandten in Berlin, A . Roth

Kopie
S  Berne, 13juin 1889

En vous confirmant mon télégramme de ce matin', j ’ai l’honneur de vous adresser:
1. une copie de la dépêche2 que M. de Bülow m’a remise hier,
2. une relation de l’entretien que j ’ai eu hier avec Mers de Bülow et Hamburger.3
Comme je vous l’ai télégraphié, M. le baron Seiller, Ministre d’Autriche, est venu

me voir ce matin. L’entretien que j ’ai eu avec lui et dont vous recevrez prochainement 
copie n’a pas cessé de revêtir le ton le plus cordial et le plus affectueux. Il s’est déroulé 
essentiellement comme celui que j ’avais eu la veille avec M. de Hamburger. M. Seiller 
m’a dit dès l’abord: «Vous êtes convaincu, n’est-ce-pas, de la profonde amitié qui 
unit P Autriche-Hongrie à la Suisse; je vous prie donc d ’apprécier essentiellement à ce 
point de vue la démarche que je suis chargé de faire auprès de vous.» Après que j ’ai eu 
éclairé M. Seiller sur les détails de l’incident Wohlgemuth en insistant particulière
ment sur la circonstance que si nous avions pu prévoir que ce fonctionnaire serait puni 
par son gouvernement nous n’aurions pas hésité à le relaxer, sans prononcer son 
expulsion, mais que nous n ’avions pas pu agir ainsi l’Allemagne ayant toujours et for
mellement déclaré que la conduite de Wohlgemuth n’était pas repréhensible, — M. 
Seiller n ’a pas hésité à me dire qu’il considérait que le droit était de notre côté et qu’il 
écrirait dans ce sens à son gouvernement. «Mais, a-t-il ajouté, ne pourriez-vous pas 
trouver un moyen pour en aboutir à un arrangement», et à plusieurs reprises et avec 
chaleur il a insisté sur ce point. — «En présence des prétentions allemandes ai-je 
répondu, j ’avoue ne pas voir comment un arrangement serait possible; si l’on nous 
indique une issue, ce n’est pas de nous toutefois, que viendra la résistance.» Là-des
sus M. Seiller a pris congé.

Je viens de recevoir votre télégramme de ce matin4 qui m’informe que les mesures 
à prendre contre nous à la frontière ne paraissent pas encore arrêtées. J ’ai le sentiment 
qu’elles pourraient fort bien ne pas être prises, que la démarche collective de l’Alle
magne, la Russie et l’Autriche a plutôt produit une détente et que l’Allemagne, ainsi 
qu’il ressort de sa dernière note à laquelle nous pourrons répondre d ’une manière qui 
produira, je l’espère, un certain apaisement, cherche plutôt à déplacer la question et à 
glisser sur l’incident Wohlgemuth. Quoiqu’il en soit la situation reste critique et exige 
impérieusement, il serait impardonnable de se le dissimuler, que nous prenions des 
mesures énergiques à l’intérieur pour mettre de l’ordre dans notre maison. Et il en 
sera fait ainsi, soyez-en persuadé.

A  Paris, M. Lardy a eu un entretien avec le chargé d ’affaires d ’Angleterre, M.
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Egerton, sur la situation. M. Egerton lui a donné des assurances tranquillisantes. M. 
Lardy ayant eu l’occasion de voir M. Spuller lui a parlé dans le même sens, en lui 
disant qu’il n ’y avait pas lieu d’enfler l’importance de l’incident.

De notre côté, nous cherchons dans la mesure du possible à tranquilliser les Cham
bres et à maintenir notre presse dans les limites d ’une polémique sage et pacifique. 
Jusqu’à nouvel ordre nous ne ferons pas de communication aux Chambres.

Vous recevrez prochainement vos pouvoirs pour Stuttgart.
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Der schweizerische Gesandte in Berlin, A . Roth, 
an den Vorsteher des Departements des Auswärtigen, N. Droz

B Confidentiell und persönlich Berlin, 13. Juni 1889

Kaum war mein erstes Telegramm von heute1 und mein Schreiben von heute Mit
tag2 expedirt, so besuchte mich mein Gewährsmann, um mir mitzutheilen, er habe 
mittlerweile, d.h. seit heute Vormittag, da ich bei ihm war, erfahren, dass die 
H.H. von Bülow und Hamburger bereits gestern in Bern Noten (im früher angegebe
nen Sinne) abgegeben haben und dass der östreichische Gesandte diese Démarche 
von Deutschland und Russland heute mündlich unterstützen werde. Über diese 
Noten mich hier noch näher auszusprechen, wäre für Sie und für mich unnützer Zeit
verlust.

Ich beschäftige mich einzig mit dem «Was nun» und beziehe mich diesbezüglich in 
der Hauptsache auf mein Telegramm, welches im Laufe dieser Nacht an Sie abgehen 
wird.3 Und da die Postzeit drängt, verlasse ich mich auf die Richtigkeit der Expedi
tion dieses Telegramms und verzichte auf die Reproduktion desselben. Dasselbe 
interpretirend und ergänzend will ich Ihnen nur noch Folgendes zur Kenntniss brin
gen: Der Reichskanzler, sagte mir mein Gewährsmann, beschäftigt sich zur Zeit mit 
dem Falle Wohlgemuth nur noch insofern, als ihm derselbe betreffend die Mängel 
unserer Fremdenpolizei als typisch erscheint. Wohlgemuth selbst ist ihm vollständig 
gleichgültig. Es würde jetzt auch gar nichts mehr nützen, wenn der Bundesrath den 
Ausweisungsbefehl zurücknehmen würde. Der Reichskanzler verlangt nunmehr 
positive Erklärungen betr. die feste Absicht des Bundesrathes, auf dem Gebiete der 
Fremdenpolizei die erforderliche Remedur eintreten zu lassen. Verschiedene Per
sönlichkeiten, welche die Situation sehr gut kennen, vertreten nun die Ansicht, dass 
bestimmte schriftliche Erklärungen an Herrn v. Bülow, im Sinne der Mittheilungen, 
welche H. Droz demselben gelegentlich mündlich gemacht hat, sehr, sehr viel Aus
sicht darauf haben könnten, dass der Reichskanzler damit die ganze Angelegenheit
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